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ARTICLE 30 BIS

Compléter l’alinéa 2 par les mots suivants :

« et l’information de celle-ci au regard de la prévention desdits risques, notamment par la tenue des 
objectifs climatiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ampleur des incendies qui se sont déroulés en métropole l’été dernier ainsi que leur impact sur les 
acteurs de la lutte incendie comme sur les habitants ont rappelé l’importance de former et 
d’informer les populations aux risques.

Cet enjeu se pose avec une acuité d’autant plus importante que l’évolution du climat accentuera la 
fréquence et l’intensité de ces méga-feux mais aussi de tout autre phénomène entraînant la survenue 
de crises.

L’un des objectifs est d’organiser, sur l’ensemble du territoire national, métropolitain et outre-mer, 
des actions de sensibilisation et de préparation de la population à ces événements pour lesquels le 
code de l’environnement instaure le droit à l’information des citoyens sur les risques auxquels ils 
sont exposés (cf. article L. 125-2 du code de l’environnement).

Il est également essentiel de former la population française aux bons comportements à adopter en 
cas de survenue d’un événement majeur, pendant et après la crise, cette compétence relevant du 
ministère de l’intérieur. Il est en effet indispensable de connaître la signification d’un signal 
d’alerte, les gestes réflexes à acquérir pour se mettre à l’abri de l’aléa ou de la menace selon la 
nature de ces derniers, et de savoir se préparer dans de bonnes conditions à une décision éventuelle 
d’évacuation ou de confinement.

Aussi, l’adoption de cet article par le Sénat va dans le bon sens. Cependant, il convient d’aller plus 
loin en étendant les thématiques abordées lors de cette journée aux questions  de prévention face 
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aux risques liés aux changements climatiques. En effet, la question du climat et les enjeux liés à la 
transition écologique, concernent tous les citoyens. Malgré un large consensus scientifique, le 
niveau de connaissances et de compréhension des causes et conséquences du changement 
climatique est à ce jour insuffisant. 

Compte tenu du caractère majeur de ces sujets, il est devenu essentiel que chaque citoyen puisse 
être sensibilisé et formé à ces enjeux sur la base de données scientifiques solides et reconnues.

 

 


